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À propos

 
La Coalition internationale pour l’accès à la terre (ILC) est une alliance mondiale 
d’organisations intergouvernementales et de la société civile œuvrant ensemble pour 
placer les populations au cœur de la gouvernance foncière. L’objectif partagé des 
207 membres de l’ILC est d’instaurer une gouvernance foncière participative et au service 
de l’être humain à l’échelle nationale, qui réponde aux besoins des femmes, des hommes  
et des communautés qui vivent de la terre, et en protégeant leurs droits. 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.landcoalition.org/fr. 

Oxfam est une confédération internationale de 20 organisations qui, dans le cadre d’un 
mouvement mondial pour le changement, travaillent en réseau dans plus de 90 pays à la 
construction d’un avenir libéré de l’injustice qu’est la pauvreté. 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.oxfam.org/fr/.   
 

L’Initiative des droits et ressources (RRI) est une coalition mondiale de 13 partenaires 
et de plus de 150 organisations internationales, régionales et communautaires qui œuvre 
en faveur de réformes en matière de tenure forestière, de politique et de marché. 
RRI s’appuie sur la collaboration stratégique et l’investissement de ses partenaires et 
collaborateurs à travers le monde, par le biais d’un travail commun sur la recherche,  
le plaidoyer et la mobilisation d’acteurs stratégiques afin de susciter le changement sur le 
terrain. L’initiative RRI est coordonnée par le Groupe pour les droits et les ressources, une 
organisation à but non lucratif basée à Washington, D.C. 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.rightsandresources.org/fr.
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Résumé 

Près de 2,5 milliards de personnes dépendent de terres autochtones et communautaires 
représentant plus de la moitié des terres de la planète ; elles n’en détiennent pourtant 
légalement qu’un cinquième. Les cinq milliards d’hectares restants ne sont pas protégés 
et sont donc exposés à l’accaparement des terres par des entités plus puissantes, telles 
que les États et les grandes entreprises. Il apparaît de plus en plus clairement que la 
propriété foncière de plein droit des peuples autochtones et communautés locales joue 
un rôle essentiel pour préserver la diversité culturelle et lutter contre la pauvreté et la 
faim, l’instabilité politique et le changement climatique. L’importance de la protection 
et du développement de la propriété foncière des communautés et des populations 
autochtones fut un élément essentiel des négociations sur les objectifs de développement 
durable et l’Accord de Paris sur le changement climatique ; elle est cruciale pour la réussite 
de leur mise en œuvre. Le présent rapport lance un appel mondial à l’action sur les droits 
fonciers autochtones et communautaires, soutenu par plus de 300 organisations à travers 
le monde. Il s’agit d’un manifeste de solidarité avec le combat des peuples autochtones  
et des communautés locales pour la sécurisation définitive de leurs droits fonciers.

Nous tirions 
nos moyens 
de subsistance 
de ces terres. 
Nous en tirions 
des récoltes. 
Elles nous 
appartenaient, 
de même que les 
ressources en 
eau, et nous  
pouvions en  
vivre. La propriété 
commune de 
ces terres nous 
donnait un 
sentiment de 
liberté.

Mansa Ram,  
chef du village 
Kayarakhet, Udaipur, 
Inde, dont les terres 
communautaires  
sont menacées
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Avant-propos

La précarité des droits fonciers constitue une crise mondiale, non seulement pour les 
millions d’autochtones et de communautés locales risquant de perdre leurs terres et leurs 
moyens de subsistance, mais aussi pour l’humanité tout entière. En effet, elle sape notre 
capacité à lutter contre le changement climatique, l’insécurité alimentaire, la pauvreté et 
l’instabilité politique, ainsi qu’à protéger la diversité de la vie, des cultures et des langues 
qui donnent un sens et une richesse à notre existence.

Malgré les progrès réalisés dans de nombreux pays, les engagements pris pour respecter 
les droits des autochtones et des communautés locales résonnent souvent comme  
des promesses creuses. Les forêts, l’eau, les terres de parcours et les ressources 
minérales restent les cibles privilégiées d’un nombre croissant d’investissements et de 
projets de « développement » entraînant le déplacement des peuples autochtones et 
des communautés locales. Les femmes souffrent particulièrement de la précarité de ces 
droits et sont encore bien loin de peser autant que les hommes dans la gouvernance 
communautaire et la politique nationale. Le nombre croissant de personnes assassinées 
alors qu’elles défendaient leur terre rappelle cruellement l’ampleur du défi et la violence 
inouïe à laquelle sont confrontées de nombreuses personnes déplacées ou tout 
simplement ignorées dans les décisions concernant leur terre et leur vie.

Une étude récente révèle que les peuples autochtones et les communautés locales 
(représentant jusqu’à 2,5 milliards de femmes et d’hommes), malgré leur propriété et leur 
utilisation coutumières de plus de 50 % des terres dans le monde, n’en possèdent de plein 
droit qu’à peine un cinquième. 

Cet écart catastrophique en termes de reconnaissance explique en grande partie la 
privation des droits, la pauvreté, les violations des droits et les conflits frappant le monde 
entier. C’est pourquoi nous lançons un appel mondial à l’action : une mobilisation sans 
précédent de millions d’autochtones et de membres des communautés locales, d’États, 
d’organisations internationales, d’entreprises et autres acteurs du secteur privé, de la 
société civile, de mouvements sociaux, de chercheurs et membres d’autres institutions, 
ainsi que de citoyens du monde entier en faveur de la défense et du respect des droits 
fonciers des peuples autochtones et des communautés locales.

La sécurisation de ces droits fonciers est déterminante pour créer un monde juste et 
équitable. De la santé à l’éducation, de la participation à la paix, de la croissance à la 
diversité culturelle et à la justice entre les genres, une reconnaissance appropriée des 
droits fonciers des peuples autochtones et des communautés locales est indispensable  
à toute velléité de développement réellement durable dans un climat vivable. 

Ensemble, nous pouvons et nous devons soutenir le combat de ces communautés.  
C’est seulement ainsi qu’elles pourront préserver leurs droits fondamentaux.

Rejoignez l’action sur http://landrightsnow.org/?lang=fr.

Merci, 
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Joji Cariño, directeur général, Forest Peoples Programme

Joan Carling, directeur général, Asian Indigenous Peoples Pact

Richard Chase Smith, directeur général, Instituto del Bien Común, membre de RAISG  
et de LandMark 

Myrna Cunningham, présidente, Centro para la Autonomía y el Desarrollo de los  
Pueblos Indígenas

Rachael Knight, directrice du programme de protection des terres communautaires, 
Namati

Ruth Meinzen-Dick, chargée de recherche principale, Institut international de  
recherche sur les politiques alimentaires (IFPRI) et programme Collective Action and 
Property Rights (CAPRi) 

Fred Nelson, directeur général, Maliasili Initiatives
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Cet avant-propos a aussi l’adhésion des entités suivantes : 
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UNE VOIX UNIE QUI  
DOIT DÉSORMAIS  
ÊTRE ENTENDUE 



« Ces forêts sont notre vie, mais on nous les confisque. Les 
personnes extérieures voient uniquement l’aspect financier 
des terres. Pour elles, c’est de l’argent. Pour nous, c’est la 
vie. Nous devons gagner, pour l’avenir de notre peuple. » 
Nicholas Fredericks, peuple wapichan, Guyana

Une voix s’élève partout dans le monde et va crescendo. Cette voix, c’est celle des femmes 
et des hommes vivant dans les forêts, de celles et ceux qui élèvent leurs troupeaux sur les 
terres de parcours et de millions de petits exploitants. Ils demandent la reconnaissance et  
le rétablissement de leurs droits sur leurs terres traditionnelles. Le reste du monde doit  
les écouter. 

La sécurisation des droits fonciers des peuples autochtones et des communautés 
locales est essentielle, non seulement pour les populations concernées, mais aussi pour 
créer des sociétés plus équitables et plus prospères et pour s’attaquer aux priorités 
environnementales. 

La défense des droits fonciers a pris de l’ampleur en 2015, lors des négociations sur 
les objectifs de développement durable à New York, pendant lesquelles « la propriété 
et le contrôle des terres » se sont dégagés comme un objectif clé, et de nouveau lors 
des négociations sur le climat dans le cadre de l’Accord de Paris, qui affirme que « les 
connaissances, technologies, pratiques et activités des communautés locales et des 
peuples autochtones » sont essentielles dans la lutte contre les changements climatiques. 

Ces terres traditionnelles sont en crise. Moins d’un cinquième d’entre elles sont 
actuellement détenues par les communautés1. Depuis quelques années, on assiste à 
l’appropriation croissante par les États, les sociétés minières, les spéculateurs, les sociétés 
agroalimentaires et de puissantes élites locales des forêts, pâturages, côtes et autres 
ressources des communautés aux dépens de leurs propriétaires légitimes. 

Le moment est venu de corriger cette injustice. Des droits fonciers communautaires protégés 
sont source de nourriture, de médicaments et de matériaux de construction, mais aussi de 
richesse, de bien-être, de culture, d’identité, de cohésion communautaire et de spiritualité 
pour près de 2,5 milliards de personnes 2. L’accaparement des terres alimente les conflits 
dans des dizaines de pays3, des conflits dans lesquels les communautés qui revendiquent 
leurs droits sont souvent victimes de violences et voient leurs leaders assassinés4. 

Ce phénomène profondément injuste revêt une importance pour tout un chacun, comme  
le présent rapport se propose de le démontrer. 

Cela concerne les nations, car les droits fonciers autochtones et communautaires sont  
une condition préalable au développement durable. Leur reconnaissance renforce la stabilité 
des nations, réduit les risques pour l’investissement dans le développement économique et 
répartit les avantages tirés des ressources naturelles de manière plus  
large et plus équitable5. 

Les questions foncières sont universelles, car les forêts, les pâturages et autres terres 
détenues traditionnellement par les peuples autochtones et les communautés locales 
sont une ressource mondiale. Les services vitaux qu’ils rendent au niveau planétaire (qu’il 
s’agisse de lutte contre le changement climatique, de protection de la biodiversité ou de 
préservation des ressources naturelles) sont habituellement mieux garantis lorsque leur 
gestion est entre les mains de propriétaires traditionnels6.

UNE VOIX UNIE QUI DOIT DÉSORMAIS ÊTRE ENTENDUE

La lutte en faveur 
d’un climat 
stable et de la 
restauration 
des systèmes 
essentiels à 
notre survie ne 
pourra porter 
ses fruits si les 
droits fonciers 
autochtones et 
communautaires 
ne sont pas 
sécurisés. 

Stephanie 
Brancaforte, 
Greenpeace, directrice 
de la campagne 
mondiale pour le  
climat et l’énergie
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Encadré 1 : Que désigne l’expression « terres autochtones et 
communautaires » ?7

Les terres autochtones et communautaires sont utilisées, gérées ou gouvernées collectivement, dans 
le cadre d’une gouvernance à base communautaire. Cette gouvernance prend souvent racine dans des 
traditions établies de longue date concernant la définition, la distribution et la régulation des droits 
fonciers, individuellement ou collectivement. On parle alors de régime foncier coutumier ou autochtone. 
Les terres communautaires sont détenues et gérées par des femmes et des hommes, pour la plupart 
agriculteurs, éleveurs, chasseurs-cueilleurs, pêcheurs et autres, qui utilisent les forêts, les plans d’eau 
et les pâturages comme autant de ressources communes. Mais elles ne sont pas figées. Chaque 
génération adapte son utilisation des terres pour répondre à de nouveaux besoins et aspirations. Les 
terres autochtones et communautaires sont aussi importantes pour l’avenir que pour le passé. 

Pour beaucoup, le concept même de terres communautaires est archaïque. Elles sont 
considérées comme un obstacle au progrès et à la protection de l’environnement et 
vouées à disparaître. Mais c’est faux : une économie saine n’exclut pas nécessairement la 
reconnaissance des droits fonciers. Elles sont au contraire indivisibles. Dans un monde à la 
population croissante, il est urgent de les protéger.

Le présent rapport lance un appel mondial à l’action pour sécuriser les terres autochtones 
et communautaires, dans le droit comme dans la pratique. Il réclame la justice sociale, 
selon une approche pragmatique du partage et de la gestion efficace des ressources 
de notre planète. Notre objectif initial est de doubler la superficie des terres reconnues 
comme détenues ou contrôlées par les peuples autochtones et les communautés locales 
d’ici 2020. Même si cela est loin de représenter une reconnaissance intégrale des droits 
fonciers coutumiers, ce serait un début. 

UNE VOIX UNIE QUI DOIT DÉSORMAIS ÊTRE ENTENDUE

Des hommes du village de Kayarakhet 
(Inde) parcourent leurs 340 hectares de 
forêt afin d’en protéger les ressources 
contre le vol (2015). Toute personne prise 
en flagrant délit de vol sera sanctionnée 
par une amende pour violation des lois 
communautaires. Photo : ILC/Jason Taylor 
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UNE VOIX UNIE QUI DOIT DÉSORMAIS ÊTRE ENTENDUE

Parmi les termes utilisés dans ce rapport :

L’expression « peuples autochtones » est le dénominateur commun pour plus de 5 000 peuples 
différents se réclamant comme tels. Les peuples autochtones sont les descendants des populations 
qui habitaient dans une région ou un pays donné avant la colonisation ou la création de frontières 
étatiques. Leur relation avec leurs terres et leurs territoires revêt une importance particulière dans 
leur culture et leurs valeurs spirituelles. Le droit international des droits de l’homme (Convention 
n° 169 de l’Organisation internationale du Travail (OIT) et Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones) prévoit des droits distincts pour ces peuples8. Malgré cela, leurs droits sur 
les terres et les territoires sont souvent bafoués.

« Communautés locales » désigne ici toutes les communautés tributaires des terres. Si elles varient 
entre elles par la taille, l’identité, l’équité interne et les systèmes de valorisation des terres, elles ont 
toutes en commun un rapport privilégié avec leurs terres et répartissent les droits selon des normes 
qu’elles conçoivent elles-mêmes. Le terme de « communautés locales » apparaît dans des accords 
internationaux tels que la Convention sur la diversité biologique et l’Accord de Paris de 2015 sur le 
changement climatique.

Les « terres communes » sont des terres entretenues par les communautés comme une propriété 
partagée. À ce titre, elles peuvent être considérées comme l’essence même des terres autochtones 
et communautaires. Certains peuples autochtones et certaines communautés locales exploitent la 
totalité de leurs terres en propriété partagée. D’autres attribuent les terres à des individus et à des 
familles de la communauté ; quoi qu’il en soit, la communauté exerce sa compétence sur l’ensemble 
des terres, qui sont détenues et gérées collectivement. Les terres destinées au pâturage et à la faune 
sauvage, les forêts et les bois, les sommets montagneux, les sites sacrés, les lacs et les rivières sont 
généralement considérés comme relevant d’une propriété partagée. Ce sont ces terres qui sont les 
plus vulnérables à l’accaparement.

Les « régimes fonciers coutumiers » se définissent comme les règles et normes conçues et 
appliquées par les communautés pour régir le mode d’acquisition, de propriété, d’utilisation et de 
transfert des terres. De nombreuses règles et normes sont éprouvées au fil des générations (d’où la 
référence aux « traditions » ou aux « coutumes »). 

Le « droit coutumier » désigne les normes en vigueur au sein de la communauté. Lorsque la législation 
nationale reconnaît le droit coutumier, les règles en question s’inscrivent dans le droit positif9.

Le « régime foncier communautaire » évoque les situations dans lesquelles le droit à la propriété ou 
à la gestion des terres est détenu au niveau communautaire10. Cela inclut à la fois les régimes fonciers 
expressément fondés sur le droit coutumier et ceux dont le fondement juridique de la propriété 
partagée des ressources naturelles ne repose pas sur le droit coutumier. Ce terme recouvre donc 
une palette de situations plus large que celles définies par le concept de « terres autochtones et 
communautaires » et inclut des régimes plus récents tels que la sylviculture par collectifs en Chine, qui 
ne découlent pas exclusivement des coutumes. D’un point de vue analytique, il s’agit du moyen le plus 
adapté pour suivre une grande variété de communautés de différents pays, reflétant une multitude de 
contextes politiques, culturels et historiques. Toutefois, le présent rapport s’intéresse en priorité aux 
droits des peuples et des communautés nourrissant un lien coutumier fort avec leurs terres. 

Les « droits fonciers » désignent les droits des personnes sur les terres, à titre individuel ou 
collectif. Ces droits incluent notamment les droits d’accès, de retrait, de gestion, d’exclusion et 
d’aliénation. Ils peuvent aussi comprendre des droits sur diverses ressources naturelles superficielles 
ou souterraines. Les droits fonciers, notamment dans les pays agraires, sont indissociables du droit à 
l’alimentation et à une multitude d’autres droits fondamentaux. Dans bien des cas, le droit à la terre 
est lié à l’identité d’une communauté, à ses moyens de subsistance et donc à sa survie même. 
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Jeune femme de la tribu 
nomade de Van Gujjar 
(Inde), menacée par 
la création de parcs 
nationaux. La direction 
des parcs cherche à 
empêcher cette tribu 
nomade d’accéder 
aux milieux naturels 
protégés où elle vivait 
auparavant. Photo : 
Michael Benanav 

Pour les droits et le développement 

La reconnaissance, la sécurisation et le renforcement des droits fonciers des peuples 
autochtones et des communautés locales relèvent fondamentalement des droits de 
l’homme11. Ces terres leurs appartiennent. 

Cela vaut particulièrement pour les peuples autochtones, auxquels le droit international 
reconnaît le droit d’accès et de contrôle sur leurs terres coutumières. Ce droit est inscrit 
dans la Déclaration des Nations Unies de 2007 sur les droits des peuples autochtones 
(UNDRIP), qui dispose que les droits collectifs « aux terres, territoires et ressources qu’ils 
possèdent et occupent traditionnellement ou qu’ils ont utilisés ou acquis (...) constituent 
les normes minimales nécessaires à la survie, à la dignité et au bien-être des peuples 
autochtones du monde ». 

L’UNDRIP ajoute que « [a]ucune réinstallation ne peut avoir lieu sans le consentement 
préalable —donné librement et en connaissance de cause — des peuples autochtones 
concernés »12. Ce principe est de plus en plus considéré comme s’appliquant généralement 
aux communautés locales. Il est inscrit dans plusieurs déclarations de responsabilité 
sociale des entreprises, ainsi que dans les mesures de protection sociale des Nations Unies 
telles que les dispositions visant les forêts du programme climatique des Nations Unies.

Ces droits doivent être appliqués rigoureusement, avec fermeté et de manière universelle. Il 
apparaît tout aussi clairement que la reconnaissance des terres traditionnelles bénéficie plus 
largement à la société dans son ensemble et à la santé de la planète. Qui plus est, des droits 
fonciers précaires et non formalisés constituent une menace majeure pour la stabilité, la 
cohésion, le développement et la santé écologique de grandes régions du monde13. 

Une condition préalable au développement

Des droits fonciers sécurisés constituent une condition préalable au développement. 
Ils renforcent les revenus et la résilience et s’accompagnent d’un ensemble d’avantages 
sociaux allant de l’éducation à la santé en passant par la sécurité alimentaire pour les 
communautés concernées14. 
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Ces avantages dépassent en outre le simple cadre de ces communautés. Les pays qui 
reconnaissent et font respecter les droits fonciers jouissent d’une croissance économique 
plus importante et plus équitable. Il s’agit là d’un avantage d’autant plus durable que les 
droits fonciers sécurisés contribuent à la protection de l’environnement15. 

Ils sont également synonymes d’une meilleure sécurité alimentaire. Une analyse détaillée 
de son Indice de la faim dans le monde (2012) par l’Institut international de recherche sur 
les politiques alimentaires (IFPRI) révèle une corrélation entre droits fonciers et absence 
de faim. Selon cette analyse, les accaparements de terres les plus récents ont eu lieu 
dans des pays présentant un indice de la faim « alarmant » ou « grave ». Parmi eux, le 
Cambodge, la RDP lao et le Libéria16. 

La propriété collective des pâturages et des forêts est souvent accusée d’enfermer les 
populations dans la pauvreté. En réalité, le régime foncier communautaire (droits collectifs 
ou droits individuels régis par la communauté) se révèle souvent bien plus productif que 
ne le laissent penser les statistiques nationales. Cela s’explique en partie par le fait que ces 
dernières ne tiennent comptent que des ventes au comptant ou des revenus fiscalisés. 

Environ la moitié des foyers ruraux en Inde tirent une partie de leurs revenus de ressources 
provenant de terres communes ou appartenant à l’État, souvent classées officiellement 
comme des friches17. Par exemple, des millions d’Indiens ruraux vivent de la récolte du 
bambou sauvage. Les terres communautaires peuvent aussi receler une formidable valeur 
touristique. Les statistiques nationales en tiennent toutefois rarement compte18. 

Les droits fonciers précaires freinent l’activité économique

Selon un rapport de 2013 de la Banque mondiale, la croissance économique en Afrique est 
grevée par une mauvaise gouvernance foncière. Il indique notamment que 90 % des terres 
rurales en Afrique ne sont protégées par aucun titre foncier, ce qui ouvre la porte aux 
accaparements et aux expropriations. Il met cela en lien direct avec les taux de pauvreté 
élevés du continent, où près de la moitié de la population vit avec moins de 1,25 dollar  
par jour19.

« Les pays africains et leurs communautés pourraient mettre un terme aux accaparements 
de terres, cultiver beaucoup plus de denrées alimentaires à l’échelle de la région et 
transformer leurs perspectives de développement s’ils étaient en mesure de moderniser 
les procédures gouvernementales complexes qui régissent la propriété et la gestion 
foncières », conclut la Banque mondiale. Selon cette dernière, la modernisation passe non 
pas par la suppression des droits des communautés, mais par l’enregistrement des terres 
communales en reconnaissant les droits fonciers communautaires et en régularisant les 
droits fonciers sur les terrains publics21. 

Cela dépasse la simple modernisation, et touche au pouvoir et aux droits. Ce qui est 
certain est que les droits fonciers précaires sont néfastes pour les communautés et pour 
l’économie, car ils génèrent des conflits qui rendent l’investissement risqué et empêchent 
un véritable développement humain22. 

Forêts 

Les peuples autochtones du Brésil, parmi lesquels des groupes comme les Yanomami et 
les Kayapos, possèdent désormais leurs propres terres, reconnues légalement. Depuis 
1980, le gouvernement brésilien a approuvé plus de 300 territoires desquels les peuples 
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Un enfant joue près d’une consigne de bois 
à Turuby Bay, dans la province du Sepik 
oriental, en Papouasie-Nouvelle-Guinée 
(2013). Photo : Vlad Sokhin

Si l’on veut mettre 
un terme à la 
déforestation, il 
faut accorder aux 
communautés des 
droits reconnus 
par la loi 

Andrew Steer,  
Andrew Steer, directeur 
du World Resources 
Institute

autochtones peuvent éloigner les cultivateurs de soja, les éleveurs, les chercheurs d’or et 
les autres personnes extérieures, et sur lesquels ils ont le droit d’utiliser leurs forêts pour 
leurs propres besoins. Ces territoires couvrent désormais un cinquième de l’Amazonie 
brésilienne, même si de nombreuses revendications autochtones en dehors de cette 
région sont encore en suspens23. 

C’est une bonne chose pour les personnes, mais aussi pour les forêts24. Au cours des 
15 dernières années, les taux de déforestation sur ces territoires ont été plus de dix fois 
plus faibles que ceux constatés dans le reste de l’Amazonie brésilienne25. Selon une récente 
étude, ces territoires se révèlent particulièrement efficaces pour juguler la pression de 
la déforestation par rapport à des zones strictement protégées. Ils produisent même 
davantage de résultats que les zones protégées par l’État26. 

Des exemples provenant du Brésil et d’autres pays tendent à démontrer que les 
communautés et les peuples autochtones bénéficiant d’un régime foncier solide sont 
souvent les meilleurs gestionnaires du capital naturel de la planète27. D’après une analyse 
de 130 études locales dans 14 pays, menée conjointement par l’Initiative des droits 
et ressources (RRI) et le World Resources Institute (WRI), les forêts gérées par des 
communautés sont moins en proie à la déforestation et stockent davantage de carbone 
que les autres28. Une autre étude internationale révèle que les zones protégées par 
l’État font l’objet d’une déforestation en moyenne quatre fois plus rapide que les forêts 
communautaires voisines29. 

Cela remet en cause des dizaines d’années d’une certaine représentation de la 
préservation selon laquelle les communautés forestières auraient été en grande partie 
responsables de la déforestation à cause des cultures itinérantes. Des recherches récentes 
ont démontré que les forêts repoussaient rapidement après le départ des cultivateurs, 
dans la plupart des cas30. En effet, les forêts tropicales les plus préservées sont en fait des 
repousses suite à des cultures de ce type31.
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Les preuves recueillies remettent aussi en cause des décennies de pratiques de 
préservation voyant les États, souvent à l’appel de groupes environnementaux, déplacer 
les peuples autochtones et les communautés locales des forêts au nom de la protection 
de l’environnement. L’ampleur de cette dépossession (et la faim et la pauvreté qui en 
découlent) n’est pas documentée, mais a sans aucun doute fait des millions de victimes – 
hommes et femmes32. 

Environ 15 % de la surface terrestre dans le monde est aujourd’hui « protégée » par des 
lois étatiques33. Près de la moitié des zones ainsi protégées au cours des 40 dernières 
années chevauchent les territoires traditionnels de peuples autochtones, tandis de que 
nombreuses autres empiètent sur des zones revendiquées par d’autres communautés 
rurales34. La Convention sur la diversité biologique dispose que les États doivent 
« protéger et encourager l’usage coutumier des ressources biologiques conformément 
aux pratiques culturelles traditionnelles compatibles avec les impératifs de leur 
conservation ou de leur utilisation durable »35. 

Selon Andrew Steer, directeur du WRI, si l’on veut mettre un terme à la déforestation, il faut 
accorder aux communautés des droits reconnus par la loi36. Pourtant, selon le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), moins d’un quart des parcs nationaux dans 
le monde sont soumis à une forme quelconque de gestion communautaire37. 

Lutte contre le changement climatique

Les avantages écologiques des forêts sont bien connus. Elles stockent le carbone38, gèrent 
les bassins hydrographiques, modèrent le climat et abritent une grande biodiversité39. 
Toutefois, les personnes extérieures aux communautés n’ont que récemment convenu que 
ces dernières étaient les plus à même de préserver les forêts. 

Ce point fait l’objet d’une attention croissante de la communauté internationale et s’est 
révélé particulièrement important lors des négociations sur le climat, fin 2015. L’Accord de 
Paris qui en a résulté mentionne les droits des peuples autochtones et des communautés 
locales et reconnaît « la nécessité de renforcer les connaissances, technologies, pratiques 
et activités des communautés locales et des peuples autochtones destinées à faire face et 
à répondre aux changements climatiques »40.

À Paris, bon nombre des engagements nationaux sur les émissions évoquent le potentiel 
des forêts en tant que puits de carbone. Toutefois, seul un petit nombre d’entre eux 
mentionnent l’importance de la gestion communautaire pour leur protection efficace ou 
définissent des stratégies pour le contrôle local des terres comme moyen d’atténuer le 
changement climatique. 

L’accord inclut un soutien renforcé au programme REDD (Réduction des émissions liées à 
la déforestation et à la dégradation des forêts), qui protège les forêts en tant que puits de 
carbone. Les communautés bénéficiant de droits fonciers sécurisés pourraient bénéficier 
de ces mesures et tirer des revenus de la capacité de stockage du carbone de leurs forêts. 
Toutefois, le risque est que de tels programmes excluent les communautés forestières, 
en particulier dans les pays dont le système juridique ne protège pas les droits fonciers 
autochtones et communautaires à l’heure actuelle41. 

Comme le soulignent des groupes tels que Coordinadora de las Organizaciones 
indígenas de la cuenca amazónica (COICA), l’alliance autochtone dans la région andine, 
les programmes destinés à protéger les forêts en tant que puits de carbone doivent 
reconnaître les droits fonciers coutumiers et la nécessité pour les communautés de 
détenir et tirer parti de leurs actifs carbone42. 
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Figure 1 : Stockage du carbone et territoires autochtones au Brésil

Territoires autochtones dans la région amazonienne du Brésil par rapport à la densité totale (superficielle et 
souterraine) de CO2 dans la biomasse (en tonnes de CO2/ha). Sources des données : FUNAI (2014) et Saatchi et al. 
(2011)43. Téléchargé le 15 mai 2014 depuis : http://www.funai.gov.br/index.php/shape.
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Encadré 3 : Les forêts communautaires du Guatemala

Il y a vingt-cinq ans, le Guatemala créait la réserve de biosphère Maya pour protéger 
la plus grande superficie de forêts tropicales restantes en Amérique centrale. Parmi 
les responsables de la planification de la réserve, certains voulaient créer des zones 
où les communautés locales pourraient entreprendre une exploitation commerciale 
de bois d’œuvre à petite échelle, tandis que d’autres exigeaient une protection totale. 

Au bout du compte, une dizaine de zones de foresterie communautaire ont été 
créées, et les zones principales de la réserve font l’objet d’une protection intégrale 
en qualité de parc national. Depuis, à la grande surprise des spécialistes de 
l’environnement, les deux principaux parcs (Laguna del Tigre et Sierra del Lacandón) 
ont largement souffert de l’invasion de bétail. La déforestation dans les zones de 
foresterie communautaire n’a en revanche atteint qu’un vingtième du taux observé 
dans les deux parcs. Pourquoi ? Pour Juan Giron, directeur adjoint de l’Asociación 
de Comunidades Forestales de Petén (ACOFOP), un groupe représentant les 
communautés, la réponse est évidente : « La forêt est une ressource économique 
pour ces personnes. Les droits fonciers nous encouragent à mieux en prendre soin », 
explique-t-il45. Au rythme actuel, 40 % des forêts de la réserve de biosphère Maya 
auront disparu d’ici 2050, et la majeure partie de ce qui subsistera se trouvera alors 
dans des zones régies par la communauté46. 

Encadré 2 : Cambodge

Le peuple kui de la commune de Prame (Cambodge), près de la frontière avec la 
Thaïlande, dépend fortement de son guide spirituel, Yaek Chaeng. Cette femme est 
la représentante de son monde spirituel animiste et constitue le puissant moteur 
du maintien de son unité. Yaek Chaeng se rend régulièrement sur les sites sacrés, 
notamment dans les forêts réservées à des pratiques spirituelles et à l’organisation 
de rites importants, appelées Rolumtung. Lorsque deux sociétés chinoises de culture 
de la canne à sucre se sont vu accorder des concessions foncières de 18 000 hectares 
empiétant sur le territoire collectif de trois villages kui en 2011, la population s’est 
tout naturellement tournée vers elle.

Les femmes sont les piliers de la société kui. En plus de leur rôle de prêtresses, elles 
gèrent les forêts, vont chercher la nourriture et le bois de chauffage, ainsi que le miel 
et la résine, leurs principales sources de revenus. Yaek Chaeng a joué un rôle central 
dans la lutte menée par 2 700 membres de la commune contre les sociétés sucrières, 
dans les tribunaux et sur le terrain. Elle les a guidés tandis qu’ils campaient sur le site 
de concession, confisquaient des bulldozers et arrêtaient les conducteurs ; elle a aussi 
contribué à la création d’un groupe de soutien regroupant ONG et organisations 
autochtones.

Le combat de ce groupe s’appuie sur la reconnaissance juridique de ses villages et le 
fait que l’État n’a aucun droit de céder ses terres sans son consentement préalable, 
libre et éclairé. Ses membres exigent que leur demande d’établissement d’un titre 
foncier collectif soit satisfaite rapidement44.
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Un pasteur massaï rentre chez lui avec son 
troupeau après l’avoir emmené au point 
d’eau situé près du village de Pusanki dans 
le comté de Narok, au Kenya (2015). Photo : 
Kelley Lynch
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Pâturages

Si les forêts et leurs habitants comptent de nombreux défenseurs, ceux-ci sont beaucoup 
plus rares à se préoccuper des quelque 200 millions de membres de populations 
pastorales à travers le monde : les bergers Dine (ou Navajo) du Nouveau-Mexique, les 
communautés pastorales en Afrique de l’Est, les gardiens de chameaux au Moyen-Orient, 
les éleveurs de yaks de l’Himalaya et de nombreux autres47. Les terres de parcours qu’ils 
gèrent couvrent un quart de la surface terrestre48. 

Les populations pastorales ont longtemps été accusées d’être économiquement 
inefficaces et de provoquer la désertification à force de surpâturage. Lorsque les 
entreprises agroalimentaires arrivent avec leurs clôtures et leurs tracteurs, les États 
les accueillent souvent à bras ouverts49. Mais ces suppositions ne reposent sur aucune 
preuve tangible et sont généralement on ne peut plus éloignées de la réalité50. Des 
vallées d’Afrique de l’Est aux pâturages du cerrado au Brésil, certains des plus grands 
accaparements concernent les pâturages. 

Les analystes du développement et les spécialistes de l’environnement commencent 
à en conclure que les éleveurs nomades sont les plus à même de s’adapter à leur 
environnement, déplaçant leurs troupeaux à la recherche de pâturages verts et de sources 
d’approvisionnement en eau au cœur d’un terrain hostile. Ils utilisent le paysage de la 
manière la plus durable qui soit. 

Pendant de nombreuses années, le PNUE a reproché aux populations pastorales d’être à 
l’origine de la désertification. Il affirme désormais que « le pastoralisme est l’un des systèmes 
alimentaires les plus durables de la planète (…) [et est] 2 à 10 fois plus productif par unité de 
terre que les alternatives nécessitant tant en capitaux qui sont mises en ligne de mire. »52 

Les terres de parcours constituent aussi une ressource mondiale essentielle. Gérées par 
les populations pastorales, elles régulent les bassins versants, préservent la biodiversité 
et contrôlent les feux de brousse53. Différents troupeaux peuvent coexister avec la faune 
sauvage, y compris la mégafaune qui attire tant de touristes54. Dans le nord de la Tanzanie, 
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Encadré 5 : Le retour des pâturages espagnols

Dans les années 1980, le pastoralisme était considéré comme une menace à la 
préservation dans la réserve de biosphère Los Ancares Leoneses, dans les montagnes 
du nord de l’Espagne. Mais lorsque les troupeaux de bétail sont partis, les sols 
ont commencé à s’éroder, la biodiversité a disparu et, alors que les bois prenaient 
le dessus sur d’autres types de végétation, les incendies sont devenus un risque 
majeur. La solution s’est imposée d’elle-même : il fallait faire revenir les populations 
pastorales. L’association d’éleveurs AGARBALE (Asociación de Ganadería Extensiva 
de los Ancares Leoneses) a été créée pour réintroduire le pâturage extensif. Elle a 
instauré un label biologique pour la viande produite localement, vendue aux touristes. 
La gestion durable du paysage est de nouveau à l’œuvre dans cette région60. 
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Encadré 4 : La Mongolie ouvre la voie

Après des années de mainmise de l’État sur ses grandes terres de parcours, suivie 
d’une période de privatisation, la Mongolie a entrepris de restituer les pâturages 
publics aux responsables des communautés, donnant ainsi un nouveau souffle aux 
pratiques traditionnelles. Cela s’est traduit par une réduction de la dégradation des 
sols et a engendré jusqu’à 50 % d’augmentation des revenus pour les communautés 
participantes. 

Les communautés pastorales semi-nomades représentent un cinquième de la 
population mongole. Cela faisait longtemps qu’elles avaient perdu tout contrôle sur 
leurs propres terres. Désormais, elles s’organisent en entités juridiques et concluent 
des accords avec l’État pour gérer les terres de parcours. Ces accords reconnaissent 
les limites coutumières et la gestion traditionnelle des terres. 

Les communautés jouissent d’un accès exclusif à leurs pâturages en hiver et au 
printemps, lorsque les risques de surpâturage sont les plus élevés. Les pâturages sont 
en revanche ouverts à tous en été et en automne. Les méthodes traditionnelles ont 
ainsi retrouvé une nouvelle jeunesse dans cet État post-communiste59. 

par exemple, la valeur des terres des populations pastorales consacrées au tourisme de 
safari s’élève à plus de 80 millions de dollars par an55.

Selon le PNUE, les sols des terres de parcours séquestrent chaque année environ un 
milliard de tonnes de carbone. Mais cette capacité est lourdement menacée. « Jusqu’à 
70 % du carbone présent dans le sol des terres arides peut être perdu en cas de 
conversion de ces terres pour l’agriculture », affirme un rapport de 2015 du PNUE et  
de l’Union internationale pour la Conservation de la Nature (UICN)56. 

Les États ignorent souvent les vertus économiques du pastoralisme car un grand nombre 
de ses produits (viande, lait, peaux, fruits, miel et médicaments) ne transitent pas par 
les marchés officiels57. Le PNUE affirme toutefois désormais que la meilleure façon de 
protéger les pâturages, les puits de carbone et les moyens de subsistance des populations 
pastorales est de renforcer leurs droits de propriété et leur gouvernance sur les 
ressources en terres de parcours58. 
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Figure 2 : Comunidades Agrarias et Ejidos au mexique

Comunidades Agrarias

Officiellement reconnues

   Documentation officielle 

   Documentation officielle en cours d’obtention

   Aucune documentation

Non reconnues officiellement

    Demande officielle d’occupation des terres 

    Terres occupées ou utilisées sans demande officielle

Ejidos

Officiellement reconnues

   Documentation officielle 

   Documentation officielle en cours d’obtention

   Aucune documentation

Non reconnues officiellement

    Demande officielle d’occupation des terres 

    Terres occupées ou utilisées sans demande officielle

Remarque : Les terres en propriété collective au Mexique comprennent les terres détenues par des peuples 
autochtones (Comunidades Agrarias), datant d’avant la colonisation, et les terres détenues plus généralement 
par des communautés rurales (Ejidos), y compris dans certains cas par des peuples autochtones. Certaines 
terres en propriété collective au Mexique ne sont toujours pas cartographiées et reconnues formellement par 
l’État. Source des données : RAN (2015)61. Carte extraite le 6 janvier 2016 de LandMark: The Global Platform of 
Indigenous and Community Lands.
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Le risque des régimes fonciers précaires 
pour les entreprises

Les conflits sur le contrôle des terres exposent les entreprises cherchant à occuper 
ces terres et à en exploiter les ressources à des risques considérables. Selon la société 
de conseil en investissements TMP Systems, de nombreuses entreprises se retrouvent 
involontairement mêlées à des conflits fonciers ou poussées à prendre des risques par 
des investisseurs impatients. Même des projets de très grande envergure portant sur des 
terres occupées par des dizaines de milliers de personnes peuvent être approuvés par des 
décideurs sans même que les populations locales en aient connaissance avant l’apparition 
des bulldozers62. 

Lorsque les différends prennent de l’ampleur, les coûts d’exploitation peuvent exploser, les 
bénéfices sont engloutis par les forces gouvernementales et les armées privées assurant la 
sécurité, et certaines opérations déjà bien avancées doivent être abandonnées, entraînant 
des pertes de plusieurs milliards de dollars. « Les risques qu’encourent les investisseurs en 
cas de différends avec les populations locales sont étendus, matériellement significatifs et 
croissants », concluent les analystes63.

Les exemples de ce type de conflits fonciers ne manquent pas : 

•  Après 10 ans de combat, le géant londonien du métal Vedanta a renoncé à son 
projet d’extraction de bauxite (estimé à 2 milliards de dollars) d’un gisement se 
trouvant sous le territoire sacré du peuple autochtone Dongria Kondh, dans l’est de 
l’Inde. L’entreprise n’avait pas consulté la population, qui a alors bloqué les routes 
et les voies ferrées, paralysant ainsi le projet. En 2013, la Cour suprême indienne 
a statué que l’exploitation minière violait la loi forestière du pays, l’État a retiré à 
l’entreprise son droit d’accès à la terre, les investisseurs se sont retirés et la cote de 
crédit de l’entreprise s’est effondrée64. 

•  Selon une analyse de First Peoples Worldwide, 30 % du pétrole et du gaz produits 
par des entreprises américaines et 40 % des produits d’exploitation minière sont 
extraits sur des terres appartenant aux peuples autochtones ou à proximité65.

•  Les conflits fonciers représentent près de la moitié des risques financiers encourus 
par un échantillon de projets miniers examinés par le Centre for Social Responsibility 
in Mining de l’université du Queensland66. La moitié des projets ont subi des blocages 
par les populations locales et 30 % d’entre eux ont fini par être abandonnés.

Certains pensent que les différends fonciers devraient se régler en accélérant les 
processus d’acquisition des terres et en limitant le pouvoir juridiquement reconnu aux 
groupes locaux de demander réparation. Mais d’autres s’aperçoivent qu’en attisant les 
conflits, de telles actions peuvent rendre les investissements encore plus risqués, et non 
l’inverse. Comme le souligne Interlaken Group, un groupe composé de représentants de 
la société civile et d’entreprises, dont Nestlé et la Société financière internationale (IFC), 
« les entreprises qui comprennent les risques associés aux droits fonciers précaires et 
impliquent les communautés hôtes peuvent en tirer un avantage concurrentiel »67. 

La légalité n’est évidemment pas le seul enjeu. Les problématiques fondamentales 
de déséquilibre des rapports de force et de discriminations profondément ancrées 
doivent être résolues pour garantir des droits fonciers solides. Mais TMP Systems 
indique clairement que les investisseurs peuvent réduire les risques en exigeant des 
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Encadré 6 : Une révolution de la chaîne d’approvisionnement ?

Les campagnes d’ONG comme « La face cachée des marques » d’Oxfam ont  
attiré l’attention des consommateurs sur l’empreinte sociale et environnementale 
des produits qu’ils achètent69. Cela a contribué au fait que de nombreux fabricants 
agroalimentaires tentent désormais de veiller à ce qu’eux-mêmes et leurs 
fournisseurs respectent les droits fonciers dans leur approvisionnement en  
matières premières. 

La mise en cause de ses chaînes d’approvisionnement en sucre par La face cachée 
des marques a poussé Coca-Cola à s’engager en faveur d’une « tolérance zéro » vis-
à-vis des cas d’accaparement des terres70. Depuis, PepsiCo a également adopté une 
politique de tolérance zéro concernant l’expropriation des propriétaires légitimes, 
que cela repose sur les droits ancestraux, les coutumes, les droits informels ou 
l’occupation, et que ces droits soient ou non actuellement protégés par la loi ou 
formellement enregistrés71. Mais il reste beaucoup à faire pour mettre en œuvre  
ces engagements dans la pratique.  

développeurs qu’ils fassent preuve d’une plus grande diligence raisonnable concernant 
les investissements fonciers et en menant leurs activités dans le respect des droits des 
peuples autochtones et des communautés sur les terres et les ressources68.  

Biens communs : les réussites surpassent 
les tragédies 

De nombreux spécialistes de l’environnement embrassent le concept de « tragédie des 
biens communs » décrit en 1968 par l’écologue américain Garrett Hardin72. Selon ce 
dernier, les ressources détenues collectivement (ou « biens communs ») sont vouées à 
être surexploitées et détruites car aucun individu n’a d’intérêt à les protéger sur le long 
terme, et tout le monde cherche au contraire à en tirer ce qu’il peut avant que les autres 
ne le détruisent. Cette analyse pessimiste conclue que la propriété collective ne peut pas 
fonctionner et que les biens communs doivent être privatisés ou nationalisés73. 

Mais l’hypothèse de Hardin a été largement remise en cause74, notamment par 
l’économiste et politologue américaine Elinor Ostrom75, prix Nobel d’économie en 
201076. S’appuyant sur une vie entière d’analyse des terres et des ressources détenues 
en commun (dont les pâturages alpins de Suisse, les forêts du Népal et les zones 
de pêche d’Indonésie et d’Amérique), elle se pose en optimiste77. D’après elle, les 
communautés peuvent et parviennent effectivement à gérer leurs ressources vitales 
détenues en commun, à condition toutefois de pouvoir défendre ces ressources contre  
les personnes extérieures. 

Selon elle, la clé réside dans le fait que les communautés doivent pouvoir mieux contrôler 
leurs terres coutumières plutôt que de se les voir confisquer. Le postulat sur lequel 
s’appuient le présent rapport et notre appel mondial à l’action est que Mme Ostrom  
avait raison. 
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La propriété foncière est en pleine mutation en Indonésie. Le pays a commencé à revenir 
sur la nationalisation de ses grandes forêts tropicales lancée il y a un demi-siècle sous la 
présidence de M. Suharto. En 2013, suite à une action de l’alliance des peuples autochtones 
de l’archipel (AMAN), la Cour constitutionnelle du pays a annulé la propriété de l’État sur 
les zones forestières coutumières et statué que « les membres des sociétés coutumières 
ont le droit [...] d’utiliser les terres pour répondre à leurs besoins personnels et à ceux de 
leur famille »78. 

Soutenue par l’administration du président Joko Widodo (qui a promis d’intégrer la 
cartographie communautaire des zones forestières de quelque 32 000 villages dans 
les cartes d’État) et la commission nationale des droits de l’homme (qui répertorie les 
violations des droits sur les ressources), cette décision pourrait aboutir à la reprise du 
contrôle communautaire sur quelque 40 millions d’hectares de terres forestières80.  
Cela représente plus d’un cinquième de la superficie de l’un des pays les plus vastes et  
les plus peuplés au monde. 

Mais elle se heurte à une certaine résistance : en 2015, l’État a annoncé son intention 
d’accélérer l’acquisition de terrains pour ses grands projets d’infrastructure, notamment 
des routes, des barrages et des voies ferrées, dont une bonne partie sur des terres 
forestières81. 

Alors que les utilisateurs coutumiers de la terre (y compris les peuples autochtones) 
peuvent revendiquer plus de 50 % des surfaces foncières mondiales, la reconnaissance 
juridique de leurs droits de propriété est limitée à 10 %82. Près de 80 % de ces terres sont 
concentrées en Chine, au Brésil, en Australie, au Mexique et au Canada. Et même dans ces 
pays, la situation sur le terrain peut être plus catastrophique qu’il n’y paraît. En Australie, 
même si certaines zones sont soumises à la propriété ou au contrôle des autochtones, la 
loi sur les droits fonciers autochtones a dans la pratique annulé les droits reconnus par la 
common law de nombreux peuples autochtones. Les communautés, expulsées de leurs 
terres par l’État, et avant lui par les autorités coloniales, doivent fournir la preuve d’un lien 
ininterrompu avec la terre revendiquée83. En Chine, les régimes fonciers communautaires 
découlent souvent de la collectivisation des terres dans les années 1950, plutôt que d’un 
régime foncier coutumier84. À travers le monde, une bonne partie des terres cédées par les 
États se trouvent dans des environnements reculés ou extrêmes comme des déserts ou 
des zones montagneuses escarpées. Mais surtout, dans de nombreux cas, les entreprises 
peuvent toujours se voir octroyer des concessions à long terme sur ces terres 85. 

L’écart entre droits coutumiers et titre foncier est le plus prononcé en Afrique 
subsaharienne. Selon les termes de Liz Alden Wily, économiste politique spécialisée dans 
les questions de droits fonciers, « les communautés rurales africaines se perçoivent 
comme les propriétaires traditionnels non seulement de leur parcelle domestique et de 
leur ferme, mais aussi des forêts, pâturages et autres ressources naturellement collectives 
comprises dans leur domaine »86. Pourtant, seulement 3 % des terres sont légalement 
reconnues comme appartenant aux peuples autochtones ou aux communautés locales87.

Et même lorsqu’ils sont reconnus, ces droits sont loin de leur conférer un contrôle 
effectif sur les terres88. Les propriétaires peuvent se voir refuser la culture des ressources 
forestières à des fins commerciales, la culture itinérante ou la chasse. Lorsque les droits 
fonciers sont appliqués, leur mode de répartition au sein de la communauté est rarement 
précisé. Par ailleurs, bien souvent, il n’est pas non plus défini si la prise de décisions exige 
une participation étendue. Tout cela peut fragiliser les droits fonciers. 
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Le fossé à combler 

La majeure partie des terres en Afrique sont revendiquées et gérées 
par des peuples autochtones et des communautés locales. Pour 
autant, la plupart des États ne reconnaissent pas les droits de ces 
propriétaires fonciers coutumiers. Cette situation favorise la violation 
des droits, l’aggravation de la pauvreté et l’émergence de cas 
d’accaparement de terres.
Cette carte représente la surface estimée de terres détenues ou utilisées par les peuples autochtones 
et les communautés locales mais non reconnues formellement par l’État, exprimée en pourcentage 
de la superficie totale des terres du pays. À noter que la reconnaissance formelle ne se traduit pas 
systématiquement dans la pratique. L’absence de mise en application et de pouvoir limite la capacité 
des communautés à défendre leurs droits fonciers. Au Kenya, par exemple, la Constitution reconnaît 
largement les droits fonciers communautaires, mais la loi n’assure toujours pas aux communautés une 
protection appropriée. 

Figure 3 : Reconnaissance des terres autochtones et communautaires  
en Afrique

Part des terres  
autochtones et  
communautaires  
qui ne sont pas  
reconnues officiellement

Source : Carte adaptée de F. Dubertret et L. Alden Wily. 2015. Pourcentage de terres autochtones et communautaires. Fichier de 
données de LandMark: The Global Platform of Indigenous and Community Lands. Disponible sur www.landmarkmap.org.
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PROGRESS OR RETREAT? WHAT IS HAPPENING ON THE GROUND

Terres autochtones et communautaires (% de la superficie totale)

   Officiellement reconnues       Non reconnues officiellement

Données issues de Landmark: The Global Platform of Indigenous and Community Lands, disponible sur  
www.landmarkmap.org. Les pays ne disposant pas de données n’ont pas été pris en compte.
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Encadré 7 : Accaparements de terres

Depuis la crise mondiale des prix alimentaires en 2007–2008, les sociétés 
agroalimentaires se ruent pour s’approprier les terres et s’assurer des bénéfices 
toujours plus élevés93. Il n’existe pas de données exhaustives sur l’ampleur de 
ce phénomène. Une base de données gérée par un partenariat indépendant, 
la Land Matrix, a déjà consigné plus de 1 000 transactions foncières de grande 
échelle portant sur 39 millions d’hectares de terres (soit plus que la superficie de 
l’Allemagne)94. Certaines acquisitions individuelles concernent des centaines de 
milliers d’hectares. Dans la majorité des cas, les terres en question étaient déjà 
détenues, occupées et utilisées par des communautés locales et des peuples 
autochtones. Les zones les plus ciblées sont les nations africaines, où les régimes 
fonciers sont les plus précaires.

L’impact de l’accaparement des terres est particulièrement lourd pour les personnes 
ayant les droits fonciers les plus précaires, notamment les femmes95. Aux Philippines, 
par exemple, les femmes du village de Tanagan (province de Batangas) ont été le plus 
durement touchées par l’occupation de l’ensemble des forêts de mangrove du village 
par des élevages de crevettes appartenant à un seul investisseur, car ce sont elles qui 
dépendent le plus des ressources communes96. Mais comme ailleurs dans le pays, les 
femmes ont démontré leur force et leur détermination collectives en luttant et en 
établissant des zones de production bien gérées sur la côte97. 
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Réforme des politiques

Il y a du changement dans l’air. Depuis 2002, dans les pays à revenu faible ou intermédiaire, 
la part des forêts soumises à un titre formel détenu par les communautés est passée de 21 
à 31 %89. Dans des pays comme le Brésil, l’Indonésie et l’Inde, les communautés bénéficient 
d’une assistance au cours des procédures formelles souvent complexes qu’exigent les 
États pour l’obtention d’un titre. Certains pays d’Afrique subsaharienne, comme le Libéria 
et le Mozambique, projettent aussi de promouvoir activement l’octroi de titres fonciers 
communautaires90. 

Ces changements pourraient encourager des réformes dans d’autres parties du monde, 
mais il est encore trop tôt pour l’affirmer. Globalement, les réformes semblent accuser  
un ralentissement. Entre 2008 et 2013, les communautés ont obtenu cinq fois moins 
de titres formels sur les terres forestières qu’entre 2002 et 200891. Au Pérou, quelque 
20 millions d’hectares de terres coutumières ne bénéficient toujours pas d’une 
reconnaissance formelle92.

Cela pourrait notamment s’expliquer par la puissance des intérêts particuliers, désireux 
de profiter de la ruée sur les terres des entreprises ayant fait suite au choc des prix 
alimentaires dans le monde en 2007–2008 (voir l’encadré 7).
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Les tribunaux aux côtés des communautés

Face à l’accaparement des terres par des entreprises, les tribunaux se rangent souvent  
du côté des mouvements de défense des droits fonciers. L’Amérique latine en offre 
plusieurs exemples :

•  En 2014, en Colombie, suite à l’action menée par le peuple Embera Katio, une 
juridiction locale a ordonné à 11 sociétés minières de libérer 50 000 hectares dans 
le nord-ouest du pays, annulant les titres accordés par l’État et restaurant les droits 
des propriétaires traditionnels qui avaient été expulsés de leurs terres par des 
groupes armés98. 

•  La Cour suprême du Belize a déclaré illégales les autorisations de forage accordées 
à une compagnie pétrolière dans le Parc national Sarstoon-Temash, une forêt 
tropicale abritant 40 villages de Mayas et de représentants du peuple Garifuna, 
d’origine africaine. La Cour a pu déterminer que les communautés ayant engagé des 
poursuites contre la société n’avaient pas donné leur consentement99. 

•  Au Paraguay, dans trois décisions distinctes, la Cour interaméricaine des droits de 
l’homme a confirmé les droits fonciers de communautés autochtones et ordonné 
à l’État de restituer les terres qui leur avaient été prises dans la région du Chaco. 
À ce jour, les autorités paraguayennes n’ont toujours pas totalement exécuté 
leurs obligations. Dans deux cas seulement, l’État a acquis des terres pour les 
communautés affectées qui rencontrent encore des difficultés pour se réinstaller100.

Les militants soulignent que les jugements des tribunaux ne sont pas toujours appliqués. 
Lorsqu’ils ne sont pas tout simplement ignorés, il arrive que de nouvelles lois soient 
adoptées et viennent annuler les jugements. 

Les avancées sur le plan juridique rencontrent souvent la résistance des intérêts 
commerciaux et politiques. Au Mexique, une nouvelle politique énergétique dispose que 
la prospection pétrolière relève d’« intérêts sociaux » supérieurs aux droits fonciers de 
surface101. Au Brésil, le législateur cherche à faire machine arrière sur les droits fonciers 
autochtones et le gouvernement poursuit la construction de barrages hydroélectriques 
malgré l’opposition des habitants des terres vouées à être inondées102. 

Les États peuvent se révéler indécis sur la question. Par exemple, en 2014, le 
gouvernement de la République démocratique du Congo (RDC) a été salué par la 
communauté internationale pour avoir reconnu les droits coutumiers de différentes 
communautés rurales sur près de 50 000 hectares de forêt103. Mais en 2015, il a créé  
une nouvelle catégorie de concession forestière accordant aux exploitants un accès  
aux forêts de toutes les communautés sans droits fonciers légaux établis104. 

On assiste à un véritable affrontement entre les intérêts commerciaux et les droits de 
l’homme, et les communautés sont contraintes de revendiquer continuellement leurs 
droits. Il peut leur arriver de trouver des alliés au sein des tribunaux, auprès de leaders 
progressistes et de réformateurs, ainsi qu’au sein de la communauté internationale.  
Les peuples autochtones et les communautés locales peuvent ainsi réussir à défendre 
leurs terres, mais elles rencontrent souvent des difficultés.
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Encadré 8 : Cameroun

Le militantisme porte ses fruits. En 2013, l’avocat camerounais Samuel Nguiffo a mené une campagne 
au sein de la société civile pour s’opposer aux projets d’une société d’investissement new-yorkaise, 
Herakles Farms, visant à établir une plantation de palmiers à huile sur 73 000 hectares de forêt 
tropicale et de terres agricoles dans le sud-ouest du Cameroun. En 2009, la société avait déclaré 
avoir reçu de l’État camerounais un bail de 99 ans sur des terres détenues en propriété traditionnelle 
par quelque 50 000 personnes issues de communautés locales, telles que les Oroko et les Bakossi, 
qui avaient déjà perdu des terres au profit de plantations et de zones protégées, notamment le Parc 
national de Korup105. 

« Lorsque les communautés ont vu la menace pesant sur leurs droits fonciers coutumiers, elles 
ont demandé de l’aide. Les campagnes de plaidoyer menées par la coalition d’ONG ont permis une 
sensibilisation au niveau local, national et international », affirme M. Nguiffo, fondateur et directeur du 
Centre pour l’Environnement et le Développement, une ONG locale. En 2013, Greenpeace a médiatisé 
ce différend à l’échelle mondiale106. À la fin de l’année, le bail d’origine avait été annulé et remplacé 
par un bail à court terme sur une superficie réduite à 20 000 hectares107. 

Mais la campagne n’est pas terminée pour autant, d’après M. Nguiffo. Certaines communautés 
locales ont quand même perdu des terres et ont cartographié les empiètements sur les terres leur 
appartenant. « Une telle évolution de la situation peut facilement donner lieu à des conflits par la 
suite », met-il en garde.

Parallèlement, M. Nguiffo plaide pour une réforme du droit foncier au Cameroun. « Je voudrais 
que les décideurs politiques voient clairement le lien entre les droits fonciers des communautés et 
le bien-être des populations rurales », poursuit-il. Pour porter ses fruits en Afrique, la croissance 
économique doit être « ancrée dans des communautés solides ». Cela implique de protéger les droits 
fonciers qui sont l’essence même de l’identité culturelle. 

Bien loin de constituer un frein à la croissance économique, comme le prétendent certains 
représentants politiques, « la reconnaissance et la protection des droits fonciers des communautés 
sont en réalité la manière la plus efficace de garantir une croissance économique inclusive », affirme 
M. Nguiffo. Toute autre option aggraverait les inégalités et les conflits.
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Pépinière de palmiers à huile dans une 
concession appartenant à Herakles Farms, 
au Cameroun (2012). Sous la pression 
d’ONG nationales et internationales, le 
bail initial, qui octroyait à cet exploitant 
une concession de grande envergure, a 
été annulé et la superficie concernée a été 
réduite. Photo : Alex Yallop/Greenpeace
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Des femmes du village sri lankais de Paanama manifestent à 
Arugambay, une destination prisée des touristes et proche de leurs 
terres (2015), dans le but d’alerter les entreprises de développement 
touristique, les investisseurs, les touristes et les représentants du 
gouvernement que leurs terres ont été illégalement acquises à des 
fins de promotion du tourisme. Photo : Oxfam

L’appropriation 
des terres n’est 
pas neutre du 
point de vue de 
la distinction 
hommes-femmes.

Victoria Tauli-Corpuz,  
rapporteuse spéciale 
des Nations Unies sur 
les droits des peuples 
autochtones

Les femmes revendiquent leurs terres 

Lorsque les militaires sri lankais ont saisi leurs terres pour y installer un complexe 
touristique, ce sont les femmes de Paanama, sur la côte est du pays, qui s’y sont 
opposées108. « Nous avons dû unir nos forces et remporter ce combat pour que justice 
soit faite, non seulement pour nous, mais pour nos enfants et pour les générations qui 
nous ont transmis ces terres », déclare Rathnamali Kariyawasam, qui cultive du riz et 
travaille dans la transformation du poisson du lagon voisin. 

« Nous nous sommes organisées en groupe », explique Mme Kariyawasam. « Des femmes 
sont montées sur le toit de la coopérative du village vers la route principale et ont refusé 
de partir jusqu’à ce que les autorités nous répondent. » Elle-même et des dizaines d’autres 
femmes issues des 350 familles expulsées de leurs terres ont porté l’affaire à la capitale, 
Colombo. Elles ont intenté des actions en justice et déposé une requête auprès de la 
commission nationale des droits de l’homme. Elles se sont associées à d’autres groupes 
défendant leurs territoires face à l’accaparement des terres par l’État pour d’autres projets 
touristiques, par le biais de la People’s Alliance for Right to Land (PARL)109. 

Début 2015, un gouvernement nouvellement élu a ordonné la restitution de la majeure partie 
des terres. Malgré cela, près d’un an plus tard, les représentants locaux n’ont toujours pas 
agi en ce sens. La police a obtenu une ordonnance de la cour leur interdisant de revenir. Mais 
les femmes ne baissent pas les bras. Concernant les femmes en milieu rural et leurs droits 
fonciers, les problématiques sont simples. Ces femmes dépendent des terres communes 
(forêts, pâturages, plans d’eau) pour leur survie économique et celle de leur famille. Au 
sein des communautés forestières, les femmes tirent plus de la moitié de leur revenu des 
forêts, contre un tiers pour les hommes110. Pourtant, leur rôle et leurs droits sont rarement 
reconnus ; leur avis est trop souvent ignoré dans les prises de décisions111. 

Ainsi, même si un appel à la reconnaissance des droits fonciers des communautés se 
révèlera positif pour les femmes, il est également important d’affirmer les droits de ces 
dernières au sein de ces communautés. Pour cela, des femmes doivent siéger à tous les 
organes de contrôle des terres (officiels ou coutumiers) et des mécanismes appropriés 
doivent être mis en place au sein de ces organes pour permettre aux femmes d’exercer 
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Encadré 9 : Une lutte sanglante pour les droits fonciers

L’ONG Global Witness a recensé une vague d’assassinats visant les défenseurs des 
droits fonciers et de l’environnement, atteignant près de 1 000 décès depuis 2002. 
D’après cette organisation, le Brésil, le Honduras, le Pérou et les Philippines sont les 
pays les plus dangereux à cet égard114. 

En octobre 2014, quatre responsables communautaires de Saweto, dans l’est de 
l’Amazonie péruvienne, opposés à la présence d’exploitants forestiers illégaux sur 
leur terre, ont été assassinés dans la forêt. Edwin Chota et les autres réclamaient 
un titre pour leurs terres traditionnelles depuis 1993, en vain. L’État péruvien a fini 
par octroyer le titre foncier après la tragédie, mais continue de résister aux autres 
revendications dans la région115. 

La précarité foncière suscite des conflits plus vastes. Une étude sur les conflits 
civils dans le monde depuis 1990, du Guatemala à l’Afghanistan, révèle que les 
droits fonciers contestés sont au cœur de la plupart de ces litiges116. Dans la région 
soudanaise du Darfour, la perturbation des systèmes fonciers traditionnels est à 
l’origine du conflit entre éleveurs et exploitants agricoles privés117. Dans de telles 
situations, la paix n’est envisageable qu’à condition de résoudre les différends fonciers 
de manière équitable. 

AVANCÉE OU RECUL ? LA SITUATION SUR LE TERRAIN

leur leadership. Cela exige aussi de sensibiliser les dirigeants de sexe masculin dans les 
communautés et de former les représentants de la police et des administrations locales 
sur leur rôle pour l’application des lois et la protection de la sécurité foncière des femmes.

Dans de nombreux systèmes coutumiers de gouvernance foncière, les femmes n’ont pas 
les mêmes droits que les hommes. Ces systèmes peuvent renforcer la voix des femmes, 
mais ces dernières peuvent aussi se retrouver mises à l’écart. Cela est d’autant plus 
prononcé lorsque les terres contrôlées par les communautés deviennent rares. 

Souvent, les femmes évoluant dans des régimes fonciers coutumiers mènent un double 
combat : à l’instar de nombreuses femmes dans le monde, elles luttent pour être traitées 
sur un pied d’égalité tout en défendant leurs droits fonciers coutumiers afin de protéger 
leur communauté et leur identité. 

Les femmes autochtones et les femmes dans les communautés locales ont un passé 
commun fait de combats et de militantisme, faisant entendre leur voix pour la défense des 
droits fonciers collectifs, de l’identité culturelle et du changement social dans le cadre d’un 
mouvement mondial de libération des femmes112. 

Un rapport de la rapporteuse spéciale des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones, Victoria Tauli-Corpuz, elle-même militante autochtone, soulignait en 
août 2015 que la vulnérabilité accrue des droits coutumiers touche encore plus les 
femmes. « L’appropriation des terres n’est pas neutre du point de vue de la distinction 
hommes-femmes », déclare-t-elle. « Les femmes autochtones perdent leurs moyens 
de subsistance traditionnels, tels que la collecte de nourriture, la production agricole, 
l’élevage [...]. » Certaines communautés autochtones dont les droits fonciers sont menacés 
ont encore plus tendance à relayer les droits des femmes à un second plan, qui sont 
souvent « considérés comme un facteur de discorde et un élément extérieur à la lutte  
des autochtones, lié à des « valeurs étrangères » ou à des « valeurs occidentales »113. 
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Encadré 10 : Les droits des Indiens sur le fil du rasoir 

« Ce jour marque notre indépendance », a déclaré Petra Kanhara, une sage de 
Loyendi, le jour où son village a obtenu les droits communautaires sur 20 montagnes 
recouvertes de forêts. « Désormais, les forêts nous appartiennent de plein droit. »118

Suite à la loi forestière indienne de 2006, la propriété des forêts a été transférée 
de l’État aux communautés. Les villages abritant des habitants des forêts (environ 
un quart de tous les villages) peuvent désormais prétendre à des droits opposables 
sur une forêt communautaire et accéder à des fonds du gouvernement en vue de 
sa gestion. Personne ne peut prendre les terres des communautés dans les zones 
tribales sans leur consentement. Confirmant son interprétation de la loi en 2013, la 
Cour suprême indienne a qualifié ces droits de « dotation impérissable »119. 

Cela pourrait transformer le visage de l’Inde, où près de la moitié des foyers ruraux 
tirent une partie de leurs revenus des terres communes ou communautaires120. Si elle 
est pleinement mise en œuvre, cette loi pourrait entériner le contrôle de 150 millions 
de femmes et d’hommes sur près de la moitié des forêts du pays, concentrées dans 
les zones les plus pauvres du pays, comme l’État d’Odisha. Il s’agirait de la plus grande 
réforme foncière en Inde, mais aussi de l’une des plus ambitieuses au monde121. 

La loi est actuellement mise en œuvre dans certaines régions. Dans le district de 
Kandhamal, dans l’État d’Odisha, des fonctionnaires ont mis en place, avec l’aide de 
l’ONG Vasundhara, des processus de cartographie pour aider les communautés à 
revendiquer leurs forêts. Loyendi a servi de pilote. Dans ce village, la tribu Kondh 
essayait de revendiquer les forêts où elle coupait autrefois du bambou en toute 
légalité jusqu’à ce que l’État s’approprie les terres il y a 50 ans et octroie les droits  
sur les bambous à des papeteries locales122. 

Le gouvernement semble toutefois tiraillé entre les droits de l’homme et des 
considérations beaucoup plus commerciales. En effet, il a également annoncé son 
intention de privatiser de grandes parcelles de son domaine forestier123. Même dix ans 
après l’entrée en vigueur de la loi, de nombreuses administrations d’État chargées 
d’organiser la passation font obstruction au processus124. 

AVANCÉE OU RECUL ? LA SITUATION SUR LE TERRAIN
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Des membres de la communauté d’Okeng, 
en Ouganda, ont recours à la cartographie 
participative pour identifier leurs terres 
de pâturage communales sur des images 
satellites (2015). Photo : Marena Brinkhurst/
Namati

Sécurisation des droits fonciers 
communautaires grâce à l’autonomisation 
juridique à l’échelle locale

« Nous connaissons nos frontières ; nous connaissons  
nos ressources ; nous connaissons nos règles, qui sont 
écrites et consultables par tous ; les gens viennent aux 
réunions et nous nous sentons plus forts ensemble.  
C’est maintenant facile de nous organiser et de porter  
nos revendications à l’État. »
Membre de la communauté, Jowein, Libéria

Même lorsque les lois nationales reconnaissent formellement les droits fonciers des 
peuples autochtones et des communautés locales, la situation sur le terrain peut rester 
précaire. Les communautés doivent souvent suivre une procédure de longue haleine 
pour obtenir un titre ou un certificat protégeant leur terre. Namati, une ONG travaillant 
avec des défenseurs des droits à l’échelle locale, a déterminé un processus en cinq volets 
permettant aux communautés de renforcer leur sécurité foncière125. 

La gouvernance est au cœur de la protection des droits fonciers autochtones et 
communautaires. Le fait de doter une communauté de titres sur ses terres sans veiller à 
la mise en place de mécanismes intracommunautaires pour responsabiliser ses dirigeants 
peut, dans certains cas, favoriser l’accaparement des terres.
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Harmoniser les frontières 
et recenser les terres 

Dresser des cartes communautaires des 
terres et des ressources.

Négocier les frontières et résoudre  
les conflits.

Marquer et documenter les frontières.

Renforcer la gouvernance 
communautaire

Consigner, discuter et réviser les règles concernant les terres.

Adapter les règles afin d’éviter les conflits avec les lois nationales.

Élaborer un plan de zonage et des mécanismes d’application 
pour la mise en œuvre.

Créer un organe local de gouvernance foncière. 

Poser les fondations 

Définir les dimensions sociales et géographiques de la « communauté ».

Créer une vision communautaire partagée de l’avenir.

Sélectionner et former les responsables de la mobilisation de la communauté et ses 
représentants.

Illustrer l’importance des terres et des ressources partagées en aidant la communauté à 
estimer leur valeur économique, sociale, environnementale et spirituelle.

Rechercher la reconnaissance légale

Si cela est souhaité, suivre les procédures juridiques applicables au recensement et à  
l’enregistrement formel des terres communautaires (si la loi nationale le permet).

Se préparer à prospérer

Réexaminer la vision de la communauté et la traduire en un plan d’action clair.

Se rapprocher des programmes de développement des moyens de subsistance.

Œuvrer à la régénération et à la préservation des écosystèmes locaux.

Aider les communautés à préparer des stratégies d’interaction avec d’éventuels  
investisseurs, y compris dans leur choix de partager ou non leurs terres.

Figure 4 : Sécurisation des droits fonciers communautaires grâce à l’autonomisation 
juridique à l’échelle locale

Il s’agit ici d’une version simplifiée. Pour voir le graphique dans son intégralité, rendez-vous sur https://namati.org/communityland.
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Encadré 11 : Paraguay

« Il nous est arrivé de tenter de franchir secrètement les barbelés pour accéder à nos 
sources d’alimentation traditionnelles. Nous vivions comme des esclaves, privés de 
toute liberté. Ce qui était auparavant à nous appartenait alors à des étrangers », se 
souvient Leonardo González, chef de la communauté Sawhoyamaxa du peuple enxet, 
dans la région reculée du Chaco, au Paraguay126. 

Mais après 23 ans de batailles juridiques, d’organisation active et de plaidoyer pour 
récupérer leurs terres, leur combat touche à sa fin. L’État, qui avait fermé les yeux 
pendant des décennies sur l’appropriation des territoires de peuples autochtones 
par des ranches et d’autres sociétés agroalimentaires, a finalement cédé. En 2014, il 
a enfin adopté une loi reprenant 14 404 hectares à une société allemande d’élevage 
pour les restituer aux 160 familles dépossédées de la communauté Sawhoyamaxa. 
« Pour nous, c’est une renaissance, qui nous permet de renouer avec nos forêts et 
nos médicaments traditionnels », témoigne M. González127. 

Après plusieurs décennies pendant lesquelles ce fier peuple de chasseurs-cueilleurs 
s’était vu contraint de travailler dans les ranches et de vivre dans des petites cabanes 
sur le bord de la route, ses membres ont pu retourner légalement sur leurs terres. 
Mais, comme le déplore M. González, bon nombre d’entre eux n’ont pas survécu aux 
conditions de vie pendant leur exil. 

Le revirement du gouvernement a fait suite à une décision de la Cour interaméricaine 
des droits de l’homme en 2006. Après 10 ans à épuiser en vain toutes les voies de 
recours administratives et judiciaires dans le pays, la communauté Sawhoyamaxa 
a porté l’affaire devant le système interaméricain pour la protection des droits de 
l’homme en 2001, avec l’aide d’une ONG locale, Tierraviva128. Mais même après la 
décision exécutoire de la Cour interaméricaine, la communauté a dû continuer à se 
battre pendant huit années supplémentaires, notamment en mobilisant les soutiens 
nationaux et internationaux et en menant des actions directes pour occuper leurs 
terres, avant d’obtenir la protection de la loi en juin 2014. 

« C’est le signe que la justice paraguayenne commence à compenser la dette 
historique [du Paraguay] envers les peuples autochtones, dont les droits ont toujours 
été bafoués », déclare Eriberto Ayala, un autre chef enxet129.

Cette victoire durement gagnée pour la communauté Sawhoyamaxa ne signifie 
pas pour autant la fin du combat, car la société d’élevage continue de saisir les 
juridictions nationales pour retarder l’octroi d’un titre formel à la communauté. 
Longue mais payante, la lutte de la communauté Sawhoyamaxa pour récupérer ses 
terres apporte néanmoins de l’espoir à de nombreuses communautés confrontées 
à des conflits fonciers au Paraguay, où la justice traîne tandis que les puissants 
propriétaires fonciers et les grandes sociétés agroalimentaires cherchent à manipuler 
le système judiciaire à leur avantage130. 

AVANCÉE OU RECUL ? LA SITUATION SUR LE TERRAIN

38        Terres communes : Sécuriser les droits fonciers et protéger la planète



La différence entre ce qui est inscrit dans la loi et ce  
qui se passe dans la pratique est considérable, y compris  
lorsque les droits fonciers sont formellement reconnus.

Figure 5 : 

Les terres en quelques points

 Pérou
Les peuples autochtones contrôlent plus  
d’un tiers de la surface foncière du Pérou.
Toutefois, la fédération nationale autochtone de  
l’Amazonie péruvienne estime que 20 millions 
d’hectares supplémentaires sont éligibles à  
une reconnaissance formelle139. 

 Indonésie
Environ 0,2 % des terres d’Indonésie sont 
actuellement reconnues comme appartenant  
ou étant contrôlées par des communautés.  
À titre de comparaison, la Cour constitutionnelle 
indonésienne a statué en faveur de la 
reconnaissance des droits forestiers des 
communautés sur environ 40 millions 
d’hectares140. 

 Canada
Au Canada, 7 % du pays est détenu par des 
peuples autochtones et des communautés 
locales, mais une grande partie des terres se 
trouve dans des zones faiblement peuplées, au 
sein d’écosystèmes de type toundra et taïga141. 

Au moins

50 % 

Jusqu’à  
2,5 milliards
de femmes et d’hommes 
dépendent de systèmes 
communautaires133. Au 
moins 200 millions d’entre 
eux appartiennent à des 
populations pastorales134.

Un  
phénomène  
mondial
La majeure partie des terres autochtones et 
communautaires se trouve dans des pays agraires. 
Elles existent également dans des économies 
émergentes comme la Chine, l’Inde et le Mexique, 
ainsi qu’en Nouvelle Zélande, en Australie,  
en Amérique du Nord et en Europe135.

On estime que 

25 %  

des terres dans le monde sont régies par  
un régime coutumier ou communautaire131. 

d’entre elles sont des terres de parcours 
gérées par des populations pastorales132. 

APERÇU GÉNÉRAL 

Exclure les personnes extérieures 
des terres communautaires.

Bénéficier d’une procédure et 
d’une indemnisation équitables en 
cas d’expropriation. 

Détenir les droits pour une  
durée illimitée.

des terres du monde sont légalement  
reconnues comme détenues formellement  
par des peuples autochtones et des  
communautés locales*.  

* Y compris les terres régies par des systèmes dérivés des régimes fonciers coutumiers  
(dans une grande partie de l’Afrique) et d’autres formes de régimes fonciers communautaires 
(comme en Algérie ou en Chine)136. Ce chiffre n’atteint que 6 % si l’on exclut la Chine.

Seulement 

10 % 

La propriété inclut les droits suivants :

LES TERRES ET LE DROIT

LA RÉALITÉ DU TERRAIN

Elle peut être due à :

Une application du droit  
insuffisante 
Les États ne respectent pas 
nécessairement les droits 
reconnus par la loi. Ils peuvent 
par exemple émettre des 
revendications concurrentes sur 
les mêmes terres ou refuser de 
garantir le respect des droits 
fonciers des communautés par 
des personnes extérieures.

L’octroi de concessions  
commerciales 
Des concessions commerciales 
peuvent être accordées sur 
les mêmes terres, y compris 
des concessions de 99 ans à 
destination des entreprises137. 
Dans certains cas, comme 
en Ouganda, cela s’est fait 
sans la moindre consultation 
ou indemnisation car les 
communautés n’ont pas 
été en mesure de présenter 
des certificats de propriété 
coutumière138.

EXEMPLES NATIONAUX

Ceci ne représente qu’un cinquième de ce qu’il devrait être. 
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Ces forêts 
sont notre vie, 
mais on nous 
les confisque. 
Les personnes 
extérieures voient 
uniquement 
l’aspect financier 
des terres. Pour 
elles, c’est de 
l’argent. Pour 
nous, c’est la vie. 
Nous devons 
gagner, pour 
l’avenir de  
notre peuple. 

 

Nicholas Fredericks, 
peuple wapichan, 
Guyana

Nicholas Fredericks, leader du peuple wapichan, est totalement à l’aise avec les différents 
mondes cohabitant dans cette partie d’Amérique du Sud. Un peu casse-cou dans 
sa jeunesse, il décapsule une bière en regardant un match de football à la télévision 
communale alimentée par des panneaux solaires, dans son village du sud du Guyana. 
« Ces forêts sont notre vie, mais on nous les confisque », déclare-t-il. « Les personnes 
extérieures voient uniquement l’aspect financier des terres. Pour elles, c’est de l’argent. 
Pour nous, c’est la vie. Nous devons gagner, pour l’avenir de notre peuple. »142 

Son peuple réclame un titre formel sur les immenses étendues de savane et de forêts 
qui constituent ses terres ancestrales. Combinant longues randonnées dans la brousse 
équipés de GPS et imagerie par satellite, les Wapichan ont méticuleusement cartographié 
ces terres, soit une superficie de 2,8 millions d’hectares. Lorsqu’ils auront obtenu leur 
titre, ils prévoient de transformer la moitié de leurs terres en l’une des plus grandes forêts 
communautaires au monde, où ils pourront chasser, pêcher, récolter des matériaux de 
construction et des médicaments de la brousse, mais aussi vénérer leurs bina, les esprits 
qui habitent les animaux, les plantes, les insectes et les pierres143. 

Les pisteurs de brousse du peuple wapichan ont attiré l’attention il y a une dizaine 
d’années lorsqu’ils ont guidé des scientifiques de l’institut de recherche Smithsonian 
Institution jusqu’à une population inconnue de chardonnerets rouges, un petit passereau 
orange vif que l’on pensait disparu144. Ils ont ensuite été recrutés pour contribuer à une 
étude approfondie de la biodiversité de la région, recensant en 2014 plus de 1 000 espèces, 
dont le jaguar, l’ocelot, l’anaconda, diverses araignées géantes, le caïman, le tapir et le 
tatou145. M. Fredericks explique que le titre sur leurs terres permettra à son peuple de 
protéger la biodiversité face aux envahisseurs actuels, tels que les exploitants de mines 
d’or brésiliens et les exploitants forestiers chinois. Depuis la formation d’un nouveau 
gouvernement mi-2015, les discussions ont repris concernant l’approche envisageable 
pour atteindre ces objectifs. 

De la théorie juridique à l’action  
sur le terrain

Les avantages pratiques de la reconnaissance et de l’application des droits fonciers 
coutumiers sont de mieux en mieux appréhendés. Les États, la communauté du 
développement, les investisseurs, les spécialistes de la conservation, les négociateurs 
climat, les exploitants miniers et les sociétés agroalimentaires commencent tous à saisir 
les avantages non seulement pour les droits, mais aussi pour une économie globale 
saine et une meilleure protection de l’environnement146. L’importance des droits fonciers 
coutumiers a été reconnue dans les deux accords internationaux phares de 2015 : les 
objectifs de développement durable et l’Accord de Paris sur le changement climatique. 

Les droits sont en train d’être reconnus dans les accords internationaux et les lois 
nationales sont révisées. Mais l’action sur le terrain reste trop timide. On observe, 
parallèlement à la consolidation des arguments en faveur de la reconnaissance des droits 
fonciers autochtones et communautaires, une pression économique croissante de la 
part d’un monde avide de ressources agricoles et d’autres ressources issues des terres 
coutumières. Le résultat, comme nous avons pu le constater, est une recrudescence des 
conflits qui, au bout du compte, portent sur les terres. Les choses doivent changer. 

Le moment est venu d’adopter un nouveau modèle de développement résolument 
axé sur l’être humain et respectueux du consentement préalable, libre et éclairé des 
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peuples autochtones et des communautés locales, y compris des femmes. Il est temps de 
reconnaître les droits et le savoir de celles et ceux qui sont essentiels pour notre combat 
commun contre le changement climatique, les peuples autochtones et les communautés 
locales, comme l’affirme l’Accord de Paris de 2015. 

Cela exige sept changements majeurs : 

1.  Davantage de leadership politique. Les États doivent privilégier et sécuriser les 
droits fonciers autochtones et communautaires par le biais de lois et de politiques 
plus fortes.

2.  Davantage de financement direct. Les bailleurs de fonds, les États et les 
organisations internationales doivent considérablement renforcer le soutien direct 
et ciblé en faveur des peuples autochtones et des communautés locales. 

3.  De meilleurs investissements. Les grandes entreprises et institutions financières 
doivent modifier leurs modèles commerciaux de sorte à reconnaître, protéger et 
renforcer les droits fonciers autochtones et communautaires dans leurs opérations 
et leurs chaînes de valeur. Plus particulièrement, elles doivent respecter les droits 
de toutes les communautés concernées à accorder (ou non) leur consentement 
préalable, libre et éclairé pour des interventions sur leurs terres.

4.  Une justice entre les genres. Les États, les bailleurs de fonds, les investisseurs et la 
société civile doivent écouter les voix des femmes autochtones et des femmes des 
communautés locales. L’ensemble des réformes, des interventions et des combats 
pour sécuriser les droits fonciers autochtones et communautaires doivent garantir 
des droits égaux pour les femmes, dans les politiques comme dans la pratique. 

5.  Une consommation durable. Les consommateurs du monde entier doivent 
prendre leurs responsabilités vis-à-vis de l’impact de leur mode de vie sur les droits 
fonciers des peuples autochtones et des communautés locales, et exiger plus de 
transparence de la part de ceux qui produisent et vendent ce qu’ils consomment.

6.  Des données plus pertinentes. Les États doivent améliorer la qualité des 
statistiques nationales sur les droits fonciers autochtones et communautaires, à 
commencer par reconnaître formellement les données et les cartes produites par 
les communautés. De telles cartes peuvent se révéler plus précises que les cartes 
d’État et représentent toujours mieux les intérêts et les besoins des communautés. 
Les États doivent soutenir les initiatives multipartites menées par les peuples 
autochtones et les communautés locales.

7.  Davantage de redevabilité. Chacun d’entre nous, à son échelle, doit surveiller ce 
que font les États, les bailleurs de fonds, les institutions internationales, les grandes 
entreprises et les institutions financières nationales et internationales, mais aussi 
tous les citoyens, pour améliorer la reconnaissance des droits fonciers autochtones 
et communautaires. 

La reconnaissance des droits fonciers autochtones et communautaires est une condition 
préalable au développement durable, à la lutte contre la pauvreté, à la réduction des 
conflits et à la lutte contre le changement climatique. Nombreux sont ceux qui en ont pris 
conscience. Il subsiste toutefois des écarts énormes entre l’intention et la réalité, découlant 
souvent de rapports de force extrêmement déséquilibrés entre les grandes entreprises et les 
États d’une part et les peuples autochtones et les communautés locales d’autre part.
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Les États viennent de s’engager en faveur d’un nouvel ensemble d’objectifs contribuant au 
développement durable. Ces objectifs ne pourront être atteints que si les droits fonciers 
des peuples autochtones et des communautés locales sont respectés. Les indicateurs de 
droits fonciers doivent être pris en compte pour mesurer les progrès réalisés vers ces 
objectifs et ces cibles147. Ce point est particulièrement important pour la cible 1.4 des 
objectifs de développement durable, qui consiste à « faire en sorte que tous les hommes 
et les femmes, en particulier les pauvres et les personnes vulnérables, aient les mêmes 
droits aux ressources économiques et qu’ils aient accès [...] à la propriété et au contrôle 
des terres »148. 

Mais surtout, les États doivent veiller à ce que les peuples autochtones et les 
communautés locales façonnent eux-mêmes leur destin. L’exemple du peuple wapichan 
dans le sud du Guyana illustre bien les mesures qui peuvent être prises149. 
 

 

 

Un appel mondial à l’action sur les droits 
fonciers autochtones et communautaires 

2015 a été l’année de formidables accords multilatéraux, avec notamment l’adoption des 
objectifs de développement durable et de l’Accord de Paris sur le changement climatique. 
2016 doit désormais marquer le début d’une nouvelle ère, celle de la mise en œuvre. La 
pleine reconnaissance juridique des droits fonciers autochtones et communautaires est 
absolument essentielle pour atteindre les ambitions de ces deux accords. Le moment est 
venu pour un nouveau leadership sur la question.

L’Appel mondial à l’action sur les droits fonciers autochtones et communautaires met 
le monde au défi de combler le fossé entre les 10 % de terres actuellement reconnues 
formellement comme appartenant aux peuples autochtones et aux communautés locales 
et les plus de 50 % de terres leur revenant conformément au droit coutumier. 

Nous invitons nos lecteurs à soutenir ces communautés et ces peuples qui cherchent à 
sécuriser leur terre, et à embrasser notre objectif immédiat de doubler la surface des 
terres reconnues comme étant les leurs à l’horizon 2020. Rejoignez l’Appel mondial à 
l’action sur www.landrightsnow.org/?lang=fr pour apporter votre contribution. C’est 
maintenant que tout se joue. 

QUE DEVONS-NOUS CHANGER ?

Figure 6 : Terres reconnues comme appartenant aux peuples 
autochtones et aux communautés locales

10 % AU MOINS 40 %

    Terres dont les peuples autochtones et les communautés locales sont  
légalement propriétaires

   Terres dont ils sont légitimement propriétaires, mais qui ne sont pas encore  
reconnues comme telles 

50 % AUTRES TERRES
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Encadré 12 : Recommandations d’action

Pour obtenir les changements auxquels nous aspirons, nous devons agir à tous les niveaux :

Tout le monde :

•  Défendre cet Appel mondial à l’action et reconnaître que la sécurisation des droits fonciers des 
peuples autochtones et des communautés est essentielle pour éradiquer la faim et la pauvreté, 
protéger l’environnement, lutter contre le changement climatique et instaurer un monde juste 
où les droits fondamentaux de tout un chacun sont protégés.

Tous les gouvernements :

• Sécuriser les droits fonciers collectifs des peuples autochtones et des communautés locales.

• Reconnaître les données et les cartes produites grâce à des systèmes de suivi communautaires.

•  Mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et 
ratifier et mettre en œuvre la Convention n° 169 de l’OIT.

•  Mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les défenseurs des droits de l’homme et 
garantir que chacun puisse s’exprimer sans crainte ou intimidation.

•  Mettre en œuvre les Directives volontaires des Nations Unies pour une gouvernance 
responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts150.

•  Déclarer la tolérance zéro à l’égard de l’accaparement des terres, notamment en respectant les 
droits fondamentaux et le consentement éclairé donné préalablement et en connaissance de 
cause des chefs traditionnels, des hommes, des femmes et des jeunes appartenant aux peuples 
autochtones et aux communautés locales.

•  Tenir responsables vis-à-vis de leurs obligations relatives aux droits de l’homme les investisseurs 
privés et les entreprises achetant leurs biens ou services ou opérant à l’échelle nationale ou à 
l’étranger.

•  Intégrer la protection des droits fonciers des peuples autochtones et des communautés 
locales (notamment des peuples dépendant de la forêt, des petits producteurs alimentaires, 
des pêcheurs et des populations pastorales) en tant que pilier des stratégies nationales 
de développement durable, notamment dans les domaines du changement climatique, de 
l’agriculture, de la protection de l’environnement, de l’énergie, du tourisme, de la croissance 
économique et du commerce.

•  Veiller à la protection du droit des peuples autochtones et des communautés locales de 
conserver leurs métiers et modes de vie traditionnels, et à la répartition juste des bénéfices tirés 
de l’utilisation de leurs terres, de leurs ressources naturelles et de leurs services écosystémiques.

•  Gouvernements des pays donateurs – Fournir une aide au développement suffisante et ciblée 
pour soutenir la protection des droits fonciers des peuples autochtones et des communautés 
locales partout dans le monde, et s’engager à ne pas leur nuire dans le cadre d’autres politiques.

Tous les parlements : 

•  S’exprimer au nom des citoyens pour sécuriser les droits fonciers collectifs des peuples 
autochtones et des communautés locales.

•  Harmoniser la législation relative aux droits fonciers des peuples autochtones et des communautés 
locales, de façon à assurer la sécurité des régimes fonciers et à garantir leur droit de déterminer 
eux-mêmes les modalités de gestion de ces terres.
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44        Terres communes : Sécuriser les droits fonciers et protéger la planète



•  Adopter des lois et allouer un budget suffisant à la sécurisation des droits fonciers des peuples 
autochtones et des communautés.

Toutes les institutions nationales, régionales et internationales de défense des droits  
de l’homme :

•  Suivre et promouvoir la reconnaissance juridique des droits fonciers des peuples autochtones 
et des communautés, ainsi que la liberté d’expression des défenseurs des droits fonciers, 
conformément au droit national et international des droits de l’homme. 

Toutes les entreprises, ainsi que les institutions financières nationales et internationales,  
y compris les banques, les fonds de pension et les fonds d’investissements privés :

•  Reconnaître et protéger les droits fonciers des peuples autochtones et des communautés dans 
le cadre de leurs opérations et de celles de leurs intermédiaires financiers.

•  Respecter le principe de tolérance zéro à l’égard de l’accaparement des terres, notamment 
en respectant les droits fondamentaux et le consentement éclairé donné préalablement et 
en connaissance de cause des chefs traditionnels, des hommes, des femmes et des jeunes 
appartenant aux peuples autochtones et aux communautés locales.

•  Veiller à prendre en compte les questions de genre et les droits de l’homme, y compris dans le 
cadre de la mise en œuvre des Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et 
aux droits de l’homme.

•  Mettre en œuvre les Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes 
fonciers et exiger que ces règles soient respectées dans les chaînes de valeurs nationales  
et internationales.

•  Élaborer et mettre en œuvre les politiques nécessaires pour éviter, réduire, atténuer et 
corriger les impacts directs et indirects sur les terres et les ressources naturelles des peuples 
autochtones et des communautés autochtones (et mettre en place des mécanismes de plainte).

•  Veiller à des engagements clairs, à la transparence et à la responsabilité dans toutes les 
opérations et tous les investissements pouvant affecter les terres et les moyens de subsistance 
des peuples autochtones et des communautés locales.

Le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies :

•  Adopter une résolution sur les menaces spécifiques auxquelles sont confrontés les défenseurs 
de la terre et de l’environnement.

• Promouvoir le suivi régulier des droits fonciers au sein des États membres.

Le Forum politique de haut niveau des Nations Unies :

•  Adopter au moins un indicateur mesurant la progression des droits fonciers des peuples 
autochtones et des communautés, dans le cadre du Programme de développement à l’horizon 
2030151.

•  Mener une étude thématique mondiale sur les droits fonciers dans le cadre des objectifs 
de développement durable, notamment en évaluant la superficie de terres juridiquement 
reconnues comme appartenant ou étant contrôlées par les peuples autochtones et les 
communautés locales.

•  Prendre des engagements clairs pour faire progresser les droits fonciers collectifs des  
peuples autochtones et des communautés locales dans le contexte des objectifs de 
développement durable.

QUE DEVONS-NOUS CHANGER ?

  45



Tous les peuples autochtones et toutes les communautés locales :

•  Renforcer leurs institutions, leurs capacités et leurs mouvements pour sécuriser et défendre 
leurs droits fonciers.

•  Faire valoir et exercer le droit au consentement préalable, libre et éclairé des chefs traditionnels, 
des hommes, des femmes et des jeunes sur les questions liées aux terres, aux territoires et  
aux ressources.

•  Parvenir à une participation paritaire entre les hommes et les femmes à la défense et à la 
jouissance des droits à la terre, au territoire et aux ressources.

•  Se mobiliser et créer des alliances pour lutter contre les menaces pesant sur les terres, les 
territoires et les ressources des peuples autochtones et des communautés locales.

•  Protéger et promouvoir le savoir-faire traditionnel et les pratiques coutumières d’utilisation 
durable et de gestion des ressources.

•  Mener des exercices de cartographie et de suivi communautaires participatifs et sensibles au 
genre portant sur les régimes fonciers, l’utilisation des terres et le développement autonome.

•  Revitaliser et renforcer la gouvernance et les institutions communautaires et sensibles au genre 
des peuples autochtones et des communautés locales, ainsi que leurs cultures et leurs langues.

La société civile nationale et internationale :

•  Aider les peuples autochtones et les communautés locales dans leur lutte pour sécuriser leurs 
droits fonciers, et respecter les engagements susmentionnés.

•  Mobiliser d’autres acteurs (les médias, les universités, la communauté juridique, les donateurs) 
pour soutenir les campagnes et programmes de défense des droits fonciers.

•  Coordonner leurs efforts et plaider ensemble auprès des instances politiques pour sécuriser 
la reconnaissance juridique des droits fonciers collectifs des peuples autochtones et des 
communautés locales.

•  Identifier des opportunités stratégiques visant à faire progresser les droits fonciers des peuples 
autochtones et des communautés par le biais de processus juridiques et de réformes politiques 
sensibles au genre.

Remarque : Ces recommandations ont été formulées par le groupe de pilotage de l’Appel mondial 
à l’action sur les droits fonciers autochtones et communautaires. Le document est disponible 
dans son intégralité sur www.landrightsnow.org. 

QUE DEVONS-NOUS CHANGER ?
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Annexe I

Un appel mondial à l’action sur les droits fonciers autochtones et communautaires

L’Appel mondial à l’action sur les droits fonciers autochtones et communautaires est une 
campagne mondiale visant à doubler, à l’horizon 2020, la superficie des terres reconnues 
comme appartenant ou étant contrôlées par les peuples autochtones et communautés 
locales. Voir #landrightsnow. 

Cet appel mondial à l’action est ouvert à quiconque désireux de défendre ses recommandations  
politiques. Elle encourage les mouvements, les organisations, les États, le secteur privé et 
les particuliers à soutenir les luttes menées sur le terrain par les peuples autochtones et les 
communautés locales, et plaide pour une modification des politiques et de la pratique. 

L’Appel mondial à l’action est dirigé par un groupe de pilotage, sous l’égide conjointe de la 
Coalition internationale pour l’accès à la terre, de l’Initiative des droits et ressources et d’Oxfam. 

Nous vous invitons à consulter le site www.landrightsnow.org/?lang=fr pour plus 
d’informations et pour vous inscrire à l’Appel mondial à l’action.

Membres du groupe de pilotage de l’Appel mondial à l’action
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Fred Nelson, Maliasili Initiatives
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Michael Ochieng Odhiambo, People, Land and Rural Development

Gonzalo Oviedo, Union internationale pour la conservation de la nature

Sabine Pallas, Secrétariat de la Coalition internationale pour l’accès à la terre

Ghan Shyam Pandey, Global Alliance of Community Forestry

Duncan Pruett, Oxfam International

Kaspar Schmidt, Helvetas Swiss Intercooperation 

Mina Setra, Aliansi Masyarakat Adat Nusantara

Silas Siakor, Sustainable Development Institute
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Victoria Tauli-Corpuz, rapporteuse spéciale des Nations Unies sur les droits  
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provient d’autres formes de régimes fonciers, y 
compris les collectifs (comme en Algérie ou en 
Chine). Il est important de préciser qu’au sein 
même des régimes fonciers communautaires, les 
détenteurs de droits peuvent adopter diverses 
approches de la gestion des terres, notamment la 
gestion des ressources en propriété commune et 
l’attribution à différents ménages. L’Appel mondial 
à l’action sur les droits fonciers autochtones et 
communautaires insiste sur les « régimes fonciers 
communautaires » découlant des régimes 
fonciers coutumiers et soutient les détenteurs 
légitimes de droits dans leurs efforts pour 
sécuriser leurs droits fonciers, par le biais d’une 
reconnaissance juridique et de l’autonomisation 
des communautés. 
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« Oxfam, la Coalition internationale pour l’accès à la 
terre et l’Initiative des droits et ressources braquent 
les projecteurs sur une problématique de la plus haute 
importance. Les droits fonciers des peuples autochtones 
et des communautés revêtent une importance capitale 
pour la justice sociale, le développement économique  
et la viabilité environnementale. Ces communautés,  
où qu’elles se trouvent dans le monde, se voient prendre 
leurs terres par la violence ou la fraude. Ce rapport 
propose un plan d’action mondial à la fois réaliste 
et ambitieux pour sécuriser les droits fonciers des 
peuples autochtones et des communautés vulnérables, 
dans le but de soutenir le développement durable. » 

Jeffrey D. Sachs 
Conseiller spécial du Secrétaire général des Nations Unies Ban Ki-moon  
sur les objectifs de développement durable

« Nous tirions nos moyens de subsistance de ces 
terres. Nous en tirions des récoltes. Elles nous 
appartenaient, de même que les ressources en eau,  
et nous pouvions en vivre. La propriété commune  
de ces terres nous donnait un sentiment de liberté. »

Mansa Ram 
Chef du village Kayarakhet, Udaipur, Inde, dont les terres  
communautaires sont menacées

« Reconnaître les droits fonciers des peuples 
autochtones et des communautés, c’est non seulement 
respecter les droits fondamentaux d’environ 2,5 
milliards de personnes, mais c’est aussi réduire les 
conflits, combattre le changement climatique, protéger 
et développer les écosystèmes importants et fragiles 
de notre Terre nourricière. »

Vicky Tauli-Corpuz 
Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones


